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nature à compromettre la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti, des 
quartiers, des monuments ou des sites. 
 
D’autres considérations plus techniques militent en faveur de l’extension de cette 
procédure à l’ensemble du territoire : cohérence du dossier lorsque les travaux de 
construction supposent des travaux de démolition préalables, difficulté de déterminer 
hors du périmètre du site inscrit, si le projet est ou non soumis à permis de démolir selon 
que l’on se situe ou non dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou inscrit. 
 
Je vous propose également d’adopter une extension de l’obligation de clôture à 
l’ensemble du territoire. 
 
En effet, le droit pour tout propriétaire de clore son terrain est consacré par l’article 682 
du code civil. 
 
Pour autant, les articles L.441-1 et suivants du code de l’urbanisme actuellement en 
vigueur, subordonnent l’édification d’une clôture, à déclaration préalable. 
 
A ce titre, l’autorité compétente peut imposer des prescriptions spéciales concernant la 
nature, la hauteur ou l’aspect extérieur de la clôture, pour des motifs d’urbanisme et 
d’environnement. 
 
La réforme du code de l’urbanisme prévoit pour les clôtures, un dispositif similaire à celui 
du permis de démolir. 
 
Leur édification n’est pas soumise à une autorisation au titre du code de l’urbanisme sauf 
pour celles situées dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d’un 
monument historique, dans une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager, dans un site inscrit ou classé ou dans un secteur délimité par l’article L.123-1 
(7e) du code de l’urbanisme ( qui identifie et localise les éléments de paysage et délimite 
les quartiers, îlots, immeubles à protéger pour des motifs d’ordre historique, culturel ou 
écologique). 
 
Mais l’article R.421-12 issu du décret du 5 janvier 2007, prévoit que le conseil municipal 
peut soumettre les clôtures à déclaration préalable, sur tout ou partie de son territoire. 
 
Je vous propose sur ce fondement, de soumettre l’édification des clôtures à la procédure 
de déclaration préalable, sur la totalité du territoire communal à compter du 1er octobre 
2007. 
  
En effet, contrairement au POS, le plan local d’urbanisme réglemente les clôtures sur rue 
ainsi qu’en limite séparative et impose une insertion dans l’environnement, dans un souci 
esthétique et de respect  du site, de protection de l’environnement, du bruit et des 
nuisances ou pour des motifs de sécurité aux abords des sites sensibles. 
 
Il semble donc logique, dans un souci de cohérence, de généraliser la procédure 
d’autorisation préalable à l’édification des clôtures pour donner plein effet à ces 
nouvelles dispositions protectrices du paysage urbain et ce, même si la réforme des 
autorisations de construire prévoit que les règles d’urbanisme sont opposables à des 
travaux ne faisant pas l’objet d’autorisation. 

 
Le Maire de Paris 
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